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ENGAGEMENTS PRIS PAR LA SOCIETE AU BENEFICE DES MANDATAIRES 
SOCIAUX 

Indemnités des dirigeants mandataires sociaux en cas de perte de leur mandat social 

Tableau n°11 : Indemnités des dirigeants mandataires sociaux en cas de perte de leur mandat social 

Dirigeants mandataires sociaux Contrat de travail Régime de retraite 
supplémentaire 

Indemnités ou avantages dus ou 
susceptibles d’être dus à raison 

de la cessation ou du 
changement de fonctions 

Indemnités relatives 
à une clause de non-

concurrence 

Cécile Collina-Hue – Présidente et membre du Directoire 
Oui (1) Non Oui (2) Non Date de début de mandat : 15/03/2017 

Date de fin de mandat : 15/12/2021 
Didier Chabassieu – Directeur Général et membre du 
Directoire  

Oui (1) Non Oui (2) Non Date de début de mandat : 10/01/2006 
Date de fin de mandat : 15/12/2021 
Céline Dargent – Membre du Directoire 

Oui (1) Non Non Non Date de début de mandat : 30/08/2017 
Date de fin de mandat : 15/12/2021 

(1) Contrat de travail : 
Le contrat de travail est maintenu mais suspendu depuis le 22 mars 2007 pour M. Didier Chabassieu et depuis le 15 mars 2017 pour Mme Cécile Collina-Hue. 
L’autorisation de signature des conventions de suspension des contrats de travail contenant les précisions sur les modalités de mise en œuvre (conditions de reprise 
effective du contrat de travail, maintien de la totalité de l’ancienneté, calcul des indemnités de licenciement, etc.) a été donnée par le Conseil du 24 mars 2009 pour M. Didier 
Chabassieu et par le Conseil du 15 mars 2017 pour Mme Cécile Collina-Hue. Voir ci-après, page 147. 
Le contrat de travail de Mme Céline Dargent est maintenu et non suspendu. 
(2) Indemnités : 
Le Conseil du 15 mars 2017, suite au renouvellement par anticipation de leur mandat, a maintenu l’autorisation d’indemnisation par la Société, de M. Didier Chabassieu 
et Mme Cécile Collina-Hue dans l’hypothèse d’un non-renouvellement ou de révocation de leur mandat (sauf faute lourde), à hauteur de deux ans de rémunération (calcul 
effectué sur la base de la rémunération fixe brute versée au cours des trois derniers mois précédant la révocation). 
À défaut de concomitance entre la révocation ou le non-renouvellement du mandat et la rupture du contrat de travail, le versement n’intervient qu’à la date de la notification 
de la rupture du contrat de travail. 
Ce Conseil a fixé pour ces deux membres du Directoire une condition de performance, conditionnant l’octroi de cette indemnité . Cette condition est que la marge 
opérationnelle moyenne consolidée des trois derniers exercices (n-1, n-2 et n-3) soit supérieure ou égale à 80 % de la moyenne de la marge opérationnelle consolidée des 
trois exercices précédents (n-4, n-5 et n-6). 

Il n’existe aucun autre accord prévoyant une indemnisation en cas de départ, que ce soit au titre du mandat social ou du contrat de 
travail. 

Souscription d’une police d’assurance « responsabilité civile des mandataires sociaux » 
La Société a souscrit une police d’assurance prenant en charge le règlement de toute réclamation introduite à l’encontre 
des mandataires sociaux du Groupe, parmi lesquels figurent les mandataires personnes physiques ainsi que les représentants 
permanents des personnes morales membres, mettant en jeu leur responsabilité civile personnelle ou solidaire et imputable à toute faute 
professionnelle, réelle ou alléguée, commise dans l’exercice de leurs fonctions. Ce contrat, dont il est fait mention dans le règlement 
intérieur, prévoit également une garantie des frais de défense (défense civile et défense pénale). 
  


